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Introduction  
 

Les trois structures porteuses des SAGE Odet, Sud-Cornouaille et Ouest-Cornouaille ont souhaité renforcer leurs 

synergies et engager une réflexion de mutualisation vis-à-vis des problématiques littorales. La création de la 

Commission ç Estuaires et littoral è constitue lôun des axes forts de cette coopération inter-SAGE. La commission 

a vocation à favoriser les échanges sur des sujets communs aux trois territoires de SAGE.  

Hydrographiquement, les trois territoires de SAGE partagent deux masses dôeau c¹ti¯res « baie de Concarneau » 

et « Concarneau large » (Figure 1) et certains enjeux.  Dans leur feuille de route respective, les CLE (Commissions 

Locales de lôEAU) des trois SAGE pr®cit®s se sont engag®es ¨ renforcer leur coop®ration sur les enjeux littoraux 

et ¨ mutualiser certaines actions notamment lôanimation littorale pour : 

­ Faciliter lôapplication des r¯glements des SAGE : « interdiction de caréner sur la grève ou sur les cales 
de mise ¨ lôeau non ®quip®es de syst¯mes de collecte et de traitement des effluents de lavage ». 

­ Sensibiliser les usagers sur lôimpact environnemental du car®nage sauvage.  
 

 
 
 
 
 

Figure 1 : Périmètre de lô®tude « Schéma de carénage et de gestion des eaux portuaires ̈  lô®chelle des SAGE Ouest-Cornouaille, Odet et Sud-Cornouaille ». 
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Cette réflexion a permis de mutualiser la réalisation du schéma de carénage et de gestion des eaux portuaires 

¨ lô®chelle des trois territoires de SAGE. Pilot® par la cellule dôanimation du SAGE Ouest-Cornouaille dans le cadre 

dôune convention de coop®ration, ce travail a été réalisé sur la période 2023-2025 (Annexe 1). 

Lô®tude comprend trois phases :  

 

­ Phase 1 : Etat de lõart  

. Rappel de la règlementation 

. Description et analyses des problèmes environnementaux  

. Recensement des outils de communication existants 
 

­ Phase 2 : Etat des lieux et diagnostic du territoire 

. Evaluation des pratiques de carénage, de gestion des eaux grises et eaux noires (EN/EG) et dôentretien 
des ouvrages portuaires (cales et pontons) des plaisanciers, des gestionnaires portuaires et des chantiers 
navals 

. Description des équipements disponibles (aire de carénage, pompes EG/ENé) 

. Evaluation des besoins  
 

­ Phase 3 : Fiches actions  

. Rédaction de fiches actions (ports, chantiers, collectivités, associations de plaisanciers) 

. Description des projets et pratiques innovantes (alternatives aux antifouling « classiques », techniques de 
nettoyage mécaniques des cales et pontons) 

 

Cette étude a pour objectif ¨ la fois dõapporter des solutions techniques et financi¯res aux plaisanciers, 

aux gestionnaires de ports, aux associations de plaisanciers et aux chantiers navals tout en préservant la 

qualit® de lõeau et des milieux aquatiques. 

 

NB : Compte-tenu dôun contexte d®licat concernant le monde de la p°che (plan de sortie de flottes, augmentation 
des carburants, fermetures temporaires de zones de pêche), les élus ont fait le choix de ne pas inclure la « pêche 
professionnelle » à cette étude.  
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Zone dô®tude  

 

Le p®rim¯tre de lô®tude sô®tend sur le sud du littoral Finistérien de la pointe du Cap Sizun jusquô¨ Clohars-Carnoët 

comptant : 

- 7 EPCI : la communauté de communes du Cap-Sizun Pointe du Raz (CCCS-PR), la communauté de 

communes du Haut Pays Bigouden (CCHPB), la communauté de communes du Pays Bigouden Sud 

(CCPBS), Quimper Bretagne Occidentale (QBO), la communauté de communes du Pays Fouesnantais 

(CCPF), Concarneau Cornouaille Agglomération (CCA) et Quimperlé Communauté (QC). 

- 34 communes littorales et estuariennes. 

- 35 ports de pêche-plaisance. 

- 9 744 places aux ports et aux mouillages (Tableau 1). 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Ports et mouillages. 
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Les 35 ports ont des statuts différents (Figure 2). Il sôagit de ports régionaux, intercommunaux et communaux avec 

des gestions variées (CCI, SMPPPC, communes, intercommunalités). De nombreuses zones de mouillages 

groupées et dô®quipements l®gers (ZMEL) sont aussi gérées par des associations de plaisanciers (ex : estuaire de 

lôOdet). Au total, il est question de plus de 9744 places au port et aux mouillages (Tableau 1) dont : 981 (ZMEL) et 

242 en autorisation dôoccupation temporaire (AOT).  

Tableau 1 : Nombres de places dans les ports et aux mouillages par EPCI (DDTM, 2022, mise à jour OUESCO, 2023). 

 

  

Territoires SAGEEPCI Place totales portMouillages groupésMouillages AOTTOTAL 

CCCS-PR 737 0 0 737

CCHPB 110 0 0 110

CCPBS 2148 0 121 2269

Sous-total 2995 0 121 3116

CCPBS 800 0 7 807

QBO 0 135 16 151

CCPF 635 194 829

Sous-total 1435 329 23 1787

CCPF 1364 203 20 1587

CCA 1519 281 9 1809

QC 1208 168 69 1445

Sous-total 4091 652 98 4841

TOTAL 8521 981 242 9744

Sud-Cornouaille

ODET

Ouest-Cornouaille
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Enjeux 

 

Sont traités les trois enjeux :  

- Chimique : le car®nage et lõentretien des ouvrages portuaires (cales de mise ¨ lõeau et pontons). 

- Bactériologique : la gestion des eaux grises et des eaux noires. 

- La ressource en eau.  

Ce dernier enjeu est brièvement trait® dans le plan dôactions. En effet, lôobjet de lô®tude initial prend en compte 

principalement les enjeux liés à la qualité. Cependant, un travail approfondi sur la ressource en eau est nécessaire 

pour aller plus loin dans les réflexions.  

 

Les plans dôam®nagements et de gestion durable (PAGD) des trois SAGE énumèrent de nombreuses dispositions 

complémentaires et similaires. Les trois règlements des SAGE inscrivent un article dôinterdiction de car®ner sur les 

gr¯ves ou les cales de mises ¨ lôeau non ®quip®s (Tableau 2). La réalisation du schéma de carénage sôinscrit donc 

pleinement dans ces documents.  

Tableau 2 : Dispositions et articles de règlements inhérents au carénage et aux eaux portuaires des SAGE. 

SAGE Dispositions des PAGD Articles des règlements  

Ouest-
Cornouaille 

18 : Equipement des ports et zones de mouillage 
et dô®quipements l®gers organis®es en sanitaires 
et en pompes de récupération des eaux grises et 
noires des bateaux 
19 : Sensibilisation des plaisanciers à la bonne 
gestion des eaux grises et noires 
20 : R®alisation dõun sch®ma de car®nage sur 
le territoire du SAGE 
21 : Mise en îuvre du sch®ma de car®nage 
22 : Caréner sur des cales et aires équipées 
23 : Mettre aux normes les chantiers navals et 
les ports à sec 
25 : D®velopper les alternatives ¨ lôutilisation des 
produits antifouling 
26 : Proscrire lôutilisation de biocides pour le 
lavage des aménagements 
27 : Sensibilisation des usagers et vendeurs de 
produits antifouling 

1 : interdire le carénage sur la grève et les cales 
de mises ¨ lôeau non ®quip®es 
2 : Interdire les rejets directs des effluents 
souillés des chantiers navals et des ports à sec 
dans les milieux aquatiques 

Odet q12-4 : Améliorer la gestion des effluents 
portuaires en zones de plaisance  
q24-1 : R®aliser et mettre en ïuvre un 
schéma de carénage sur le territoire du SAGE  
q24-2 : Limiter les pratiques de carénages hors 
sites équipés  

1 : Interdire le carénage sur la grève ou sur les 
cales de mise ¨ lôeau non ®quip®es de 
systèmes de collecte et de traitement des 
effluents de lavage  

Sud- 
Cornouaille 

55 : Sensibiliser les plaisanciers, pêcheurs, 
marins professionnels et employés portuaires sur 
les incidences des rejets dans les eaux littorales 
56 : initier la démarche « port propre » sur 
lôensemble des structures portuaires de la frange 
littorale du territoire de SAGE 
57 : élaborer un schéma de carénage 

2 : interdire le carénage sur la grève et les cales 
de mises ¨ lôeau non ®quip®es 
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1. Etat de lõart 

 

1.1. Définitions 

 

Carénage 

Le fouling (= salissure sur la carène1 dõun 

bateau) est la colonisation spontanée d'un 

support immergé par des organismes.  

D̄ s la mise ¨ lôeau du bateau, un biofilm invisible 

sôinstalle et sur la car¯ne, on parle de 

microfouling. Avec le temps, une série de macro-

organismes colonisent progressivement la 

carène des bateaux, on parle alors de 

macrofouling.  

 

Ces colonisations de la carène réduisent grandement la vitesse des navires et leur manoeuvrabilité. Il est donc 

nécessaire de procéder à un carénage. Il sôagit dôopérations de r®vision p®riodique de la coque dôun navire en vue 

de lui redonner ses qualités nautiques.  

La définition du carénage englobe : le nettoyage, le gommage, le ponçage, le décapage de la couche superficielle 

de la coque, éventuellement le grattage des restes de peinture antifouling et la remise en peinture et/ou à la 

réparation de la carène du navire.  

 

 

Pour limiter ces colonisations, il est nécessaire de trouver des solutions dites antifouling (= anti-salissure). 

Classiquement, l'antifouling appliqu® est une peinture ¨ base de biocides côest-à-dire un traitement appliqué sur la 

carène d'un bateau destinée à empêcher les organismes aquatiques de sôy fixer.  

 

 
1 - tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘŜ Ŧƭƻǘǘŀƛǎƻƴ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŘƻƴŎ ŀǳȄ ǆǳǾǊŜǎ ǾƛǾŜǎ Řǳ ƴŀǾƛǊŜύ 
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Il existe plusieurs types de peintures antifouling  

Le m®canisme de diffusion du biocide est d®pendant de la matrice polym¯re qui lôaccueille. On trouve quatre 
catégories principales de matrice. 
 
V Matrice dure : une fois immerg®e, les biocides sont dissous et lib®r®s peu ¨ peu par lôeau de mer 
(principalement utilis® pour les bateaux ¨ lô®chouage, fort courant ou r®gate). 
 

V Matrice érodable (pontons) : une fois immergée, les biocides sont dissous et libérés peu à peu par 
lôeau de mer (principalement utilisé pour les bateaux au ponton).  

 
V Matrice autopolissante : utilisée en course au large et compétition mais plus rarement en plaisance. La 
matrice est constitu®e de polym¯res hydrolysables dans lôeau de mer. Le biocide est lib®r® lorsque lôeau 
de mer réagit avec la couche superficielle de la peinture (érosion chimique) ce qui permet de contrôler le 
taux dôextraction des particules solubles de ces peintures par lôeau (Finistère 360, 2019).  
 

V Matrice anti-adhérente : peinture très lisse sur laquelle les organismes ont beaucoup de mal à adhérer. 
La carène du bateau peut sôauto nettoyer en navigant mais n®cessite une navigation r®guli¯re et une 
vitesse importante (au moins 20 nîuds). Ce sont des peintures on®reuses de par leurs composants.  

 

Eaux grises et eaux noires 

ç Il sôagit des eaux utilis®es ¨ bord par le plaisancier pour sa consommation et son hygi¯ne, et celles utilis®es par 

le bateau et ses équipements (refroidissement moteur, etc.). » (Source : Fédération des industries nautiques). 

Les eaux grises concernent les eaux de vaisselles, de douche et les eaux noires concernant les eaux usées des 

toilettes. 

 

Entretien des ouvrages portuaires 

« Les ports sont des sites artificialis®s qui doivent °tre entretenus comme lôest une ville pour ®viter le 

développement de végétation terrestre ou marine (« mauvaises herbes », algues, etc.). Sur les cales et ouvrages 

dõacc¯s ¨ lõeau, cette pratique a essentiellement comme objectif de s®curiser lôusage pour les agents, les 

professionnels et le public, notamment dans les ports assurant la desserte des passagers vers les îles (risques de 

glissade). Cette sécurisation des usages est aussi le garant du maintien de bonnes conditions dôexploitation des 

ports (Figure 3). Selon les ports, ce désherbage est réalisé selon différentes techniques (produits désherbants, 

mat®riels m®caniques, etc.), ce qui peut avoir des impacts sur lôenvironnement marin, la sant® humaine des agents 

et des usagers, le co¾t ®conomique, lôimage de la collectivité, etc » (Région Bretagne, 2022). 

 

Dans le cadre de cette étude, les ouvrages portuaires considérés sont uniquement les cales de mises à 

lõeau et les pontons.  
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Figure 3 : Partition des espaces portuaires pour l'entretien des surfaces (Région Bretagne, 2023). 
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1.2. Règlementations 

 

Carénage 

La pratique du car®nage en dehors dôinstallations adapt®es est interdite. La mise sur le march® de produits non 

polluants est strictement réglementée. 

 

V L216-6 du Code de lõEnvironnement 

« Le fait de jeter, d®verser ou laisser sô®couler dans les eaux superficielles, souterraines ou les eaux de la mer 

dans la limite des eaux territoriales, directement ou indirectement, une ou des substances quelconques dont lôaction 

ou les réactions entraînent, même provisoirement, des effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou 

¨ la faune, [...] est puni de deux ans dôemprisonnement et de 75 000 euros dôamende ». 

 

V L. 218-73 du Code de lõEnvironnement 

« Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler, directement ou indirectement en mer ou dans la partie des cours 
d'eau, canaux ou plans d'eau où les eaux sont salées, des substances ou organismes nuisibles pour la 
conservation ou la reproduction des mammifères marins, poissons, crustacés, coquillages, mollusques ou 
v®g®taux, ou de nature ¨ les rendre impropres ¨ la consommation est puni de 100 000 ú d'amende, ce montant 
pouvant être porté jusqu'au double de l'avantage tiré de la commission de l'infraction ». 

 
V L2132-3 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques  

« Nul ne peut en outre, sur le domaine public maritime, procéder à des dépôts ou à des extractions, ni se livrer à 

des dégradations ».  

 
V L5335-2 du Code des Transports  

« Il est interdit de porter atteinte au bon état et à la propreté du port et de ses installations, notamment de jeter 

dans les eaux du port tous déchets, objets, terre, matériaux ou autres ».  

Article 90 du Règlement Sanitaire Départemental  

« Il est interdit : 

- de déverser directement ou indirectement dans la mer, [...], toutes matières usées, tous résidus fermentescibles 

dôorigine v®g®tale ou animale, toutes substances solides ou liquides toxiques ou inflammables, susceptibles de 

constituer un danger ou une cause dôinsalubrit®, de communiquer ¨ lôeau un mauvais go¾t ou une mauvaise odeur, 

de provoquer un incendie ou une explosion ».  

 
V Article 90 du Règlement Sanitaire Départemental 

« Il est interdit de déverser directement ou indirectement dans la mer, [...], toutes matières usées, tous résidus 

fermentescibles dôorigine v®g®tale ou animale, toutes substances solides ou liquides toxiques ou inflammables, 

susceptibles de constituer un danger ou une cause dôinsalubrit®, de communiquer ¨ lôeau un mauvais goût ou une 

mauvaise odeur, de provoquer un incendie ou une explosion ».  

 

 

Eaux grises et eaux noires 

 

V Article 43 de la Loi sur lõEau et article L341-13-1 du Code du Tourisme 

« Afin d'assurer la protection de la santé publique et du milieu aquatique, les navires de plaisance, équipés de 

toilettes et construits après le 1er janvier 2008, qui accèdent aux ports maritimes et fluviaux ainsi qu'aux zones de 

mouillages et d'équipement léger sont munis d'installations permettant soit de stocker, soit de traiter les eaux usées 

de ces toilettes ». 
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V Article 213-4.11 : Rejet des eaux usées de la convention MARPOL (division 213) 

 

« Le rejet des eaux usées à la mer est interdit, à moins que les conditions suivantes soient remplies :  

 

Le navire rejette des eaux usées après broyage et désinfection à l'aide d'un dispositif approuvé conformément à 

lôarticle 213-4.9.1.2 du présent chapitre à une distance de plus de 3 milles marins de la terre la plus proche, ou des 

eaux usées non broyées et non désinfectées à une distance de plus de 12 milles marins de la terre la plus proche; 

dans tous les cas, le rejet des eaux usées conservées dans les citernes de stockage ou les eaux usées provenant 

d'espaces contenant des animaux vivants doit s'effectuer, non pas instantanément, mais à un débit modéré alors 

que le navire fait route à une vitesse d'au moins 4 nîuds ». 

 

V Directive européenne du 1er janvier 2016  

Cette directive vient renforcer les exigences minimales de s®curit® et dôenvironnement pour les bateaux de 

plaisance dôune longueur de coque inf®rieure ¨ 24 m. Elle impose notamment que chaque toilette install®e sur un 

bateau doit être uniquement raccordée à un système de rétention ou de traitement des eaux aux normes actuelles, 

communes à toute l'Europe.  

 

Entretien des ouvrages portuaires : biocides 

 

V La loi n° 2014-110, dite loi "LABBÉ" du 6 février 2014 

« Interdit les usages de produits phytosanitaires ¨ lôensemble des personnes publiques, ¨ savoir :  

- lô£tat ;  

- les collectivités territoriales et leurs regroupements ; 

- les établissements publics 

 

Cette interdiction vise lôentretien des espaces verts, les voiries, les promenades et les for°ts, ouverts au public, et 

depuis 2021, les propriétés privées à usage d'habitation, y compris leurs espaces extérieurs et leurs espaces 

d'agrément, les hôtels et auberges collectives, les terrains de campings et les parcs résidentiels de loisirs, les 

cimetières et columbariums, les équipements sportifs (sauf quelques exceptions) ». 

 

V Les biocides 

Comme précisé en Figure 3, lorsque lôon souhaite d®sherber / enlever les algues dôune cale, dôun escalier, dôune 

échelle de quai, la situation est différente car, on proc¯de ainsi pour prot®ger lôusage direct de lôHomme qui doit 

pouvoir embarquer et d®barquer en toute s®curit®. Côest pour cette raison que lôon a le droit dôutiliser des produits 

biocides pour détruire ces algues (Région Bretagne, 2023).  

Lôutilisation des produits biocides est entr®e en application le 1er septembre 2013, avec pour objectif dôassurer la 

mise sur le march® de produits biocides efficaces dont les risques li®s ¨ lôutilisation sont ma´tris®s. Les biocides 

autorisés et adaptés conformément au bouquet réglementaire européen et national en vigueur sont disponibles sur 

le site biocid-anses.fr (Région Bretagne, 2023).  

Ils sont classés en 4 groupes de 22 catégories de types de produits (TP). Ils permettent de déterminer les usages 

spécifiques pour lesquels ils sont déclarés et utilisables :  

- Groupe 1 : désinfectants 

- Groupe 2 : produits de protection du développement microbien et algal 

- Groupe 3 : produits de lutte contre les nuisibles 

- Groupe 4 : autres produits biocides (antifouling, taxidermie/thanatopractie). 
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Dans le cas pr®cis des cales de mises ¨ lôeau et ponton, il faut se r®f®rer ¨ la catégorie TP 10 : Produits de 

protection des matériaux de construction : utilisés pour protéger les ouvrages de maçonnerie, les 

matériaux composites ou les matériaux de construction autres que les bois par la lutte contre les attaques 

microbiologiques et les algues.  

La base BioCid permet de vérifier si un produit biocide est a minima déclaré, voire autorisé en France. Si ce nõest 

pas le cas, son usage est interdit.  

Il est nécessaire de rester en veille sur cette base car les produits biocides sont dans une démarche continue 

dôautorisation. Il peut donc y avoir des ®volutions et des nouveaux produits autoris®s au fil du temps. 

Depuis le 1er janvier 2024, la détention du certificat « CERTIBIOCIDE » est obligatoire pour les encadrants 

des structures utilisant des produits biocides.   

  

Retenons que : 

 

Les règlements des trois SAGE rappellent clairement ¨ lô®chelle locale les interdictions fran­aises li®es au 

carénage.   

1 : interdire le car®nage sur la gr¯ve et les cales de mises ¨ lôeau non ®quip®es 

2 : Interdire les rejets directs des effluents souillés des chantiers navals et des ports à sec dans les milieux 

aquatiques 

Les services de lô®tat lors des contr¹les peuvent sôappuyer plus facilement sur les règlements de SAGE. Dans 

ce cas, une contravention de classe 5 est sanctionnée par une amende maximale de 1 500 ú (on parle 

dôinfraction). 

En lôabsence de pr®cision dans le r¯glement de SAGE, lôarticle L.216-6 du Code de lôenvironnement sôapplique 

en prouvant un impact matériel et un élément moral (ex : négligence). On parle de délit (22 000 ú ¨ 75 000 ú 

dôamende).  

 

Les bateaux construits après 2008 équipés de toilettes doivent-être munis d'installations permettant soit de 

stocker, soit de traiter les eaux usées de ces toilettes. 

Les rejets sont autorisés après broyage et désinfection à une distance de 3 milles marins de la terre la plus 

proche, ou des eaux usées non broyées et non désinfectées à une distance de plus de 12 milles marins de 

la terre la plus proche. 

 

Il est possible dôutiliser des biocides pour les seuls ouvrages de transbordement des hommes et de leurs 

marchandises entre la terre et la mer. Seuls les biocides autorisés et adaptés pour cet usage, 

conformément au bouquet réglementaire européen et national en vigueur peuvent-être utilisés. Depuis 2024, 

le CERTIBIOCIDE est obligatoire pour le personnel des structures utilisant les biocides.  
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1.3. Impacts environnementaux  

 

Le carénage 

La pratique du carénage sur des sites non équipés de systèmes de collecte et de traitement des effluents est 

source de pollution du milieu naturel et induit également des problèmes sanitaires. 

Les effluents de car®nage vont se d®verser dans le milieu naturel et ruisseler jusquôaux nappes phr®atiques et aux 

cours dôeau et ainsi polluer aussi bien les écosystèmes terrestres que littoraux. 

 

Deux éléments peuvent-être flux de pollution lors de lôentretien et de la r®paration des navires : 

 

V Lõacte de nettoyage : les peintures antisalissures (ou antifouling) utilisées pour protéger les carènes des 

navires et les équipements immergés comportent, dans la plupart des cas, des produits toxiques. Même 

si leur utilisation est soumise à réglementation, selon le type de peinture et la manipulation qui en est faite, 

il peut y avoir des effets indirects sur la faune et la flore marines et des risques pour la santé humaine. 

 

V Lõ®vacuation des produits issus du carénage : le carénage rejette dans la mer des substances toxiques 

par lôeau de lavage, la mar®e ou le ruissellement des eaux pluviales. Ces polluants, qui se retrouvent dans 

les s®diments et dans lôeau, peuvent affecter les organismes marins, tout le long de la chaîne alimentaire, 

du phytoplancton à lôhomme (PNMI, guide des bonnes pratiques 2017). 

 

Durant ces procédures, différents types de matières actives sont libérées par les peintures (Figure 4) : 

 

Les liants, contiennent les biocides, ont pour principale fonction de créer un film continu à la surface de la carène. 
Ce sont essentiellement des polym¯res vinyliques ou acryliques. Selon leur degr® de solubilit® dans lôeau, 
lô®puisement du film de biocide sera plus ou moins rapide. 
 
Les solvants facilitent lôapplication de la peinture et leur volatilit® ®lev®e permet un s®chage rapide et r®duit ¨ 
quelques heures le temps n®cessaire ¨ la remise ¨ lôeau. En g®n®ral, les solvants sont le xyl¯ne, le white-spirit ou 
le naphta. 
 
Les adjuvants permettent de pigmenter la peinture et de faciliter la diffusion de certains biocides. Ce sont 
essentiellement des oxydes de fer, de zinc et de titane.  
 
Les plastifiants sont les phtalates, qui peuvent avoir des effets de type perturbateurs endocriniens.  
Parmi les phtalates, le DEHP (di(2-®thylhexyl)phtalate) est le plus fr®quemment utilis®. Il sôagit dôune substance 
prioritaire de la DCE (Directive Cadre sur lôEau). 
 
Les biocides : agents actifs des peintures antifouling, il en existe deux types : 
- les biocides minéraux (oxyde de cuivre, oxyde de dicuivre, pyrithione de cuivre, thiocyanate de cuivre, oxyde de 
zinc, zinc de pyrithione) 
- les biocides organiques (dichlofluanide, tolylfluanide, zinèbe, diuron, irgarol, chlorothalonil2). 
 
Malgr® leur nocivit® pour lôenvironnement, un certain nombre de ces substances ont ®t®s et sont encore utilis®es 
comme biocides dans les peintures antifouling (Pays de Brest, 2013 et communications personnelles). 
 

 
2 Mol®cules interdites que lôon peut retrouver dans les eaux trait®es dôaire de car®nage  
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Quelques exemples :  

Le cuivre : la forme la plus r®pandue est lôoxyde de cuivre. On le trouve ®galement sous dôautres formes en tant 

quôagent actif (thiocyanate de cuivre, oxyde de dicuivre et pyrithione de cuivre). Il peut °tre n®faste pour la 

croissance du phytoplancton et perturber le développement embryonnaire des huîtres. Sa concentration dans les 

huîtres ne cesse de croître pouvant sôexpliquer par sa r®utilisation dans les peintures antifouling en remplacement 

du TBT. 

Le zinc : on le retrouve sous forme de Zinc-Pyrithione et dôoxyde de zinc. Des ®tudes montrent une forte capacit® 
dôaccumulation du zinc par les hu´tres et autres organismes.  
 

Le Tributylétain (TBT) appartient ¨ la famille des produits organostaniques, ou sels dô®tain. Il pr®sente une toxicit® 

aussi bien pour les organismes v®g®taux quôanimaux. Depuis 2008, il est interdit mais on retrouve encore des 

traces de ce produit dans les sédiments (en bas de cale ou en sortie de traitement des eaux de carénage).  

Il est très toxique même à de très faible concentration. 

Une fois dans lôeau, le TBT sôagglom¯re aux particules en suspension et s®dimente tr¯s rapidement. La d®gradation 

du TBT se fait par photolyse : ce sont les UV qui dégradent ces molécules. La sédimentation des particules 

polluantes pose un problème quant à leur dégradation car au-del¨ dôune certaine profondeur, les UV ont une activit® 

de d®gradation limit®e sur les particules dô®tain et le TBT peut persister pendant plusieurs ann®es dans les 

sédiments. 

 

1g de biocide contamine 10 000 m3 dõeau (Finist¯re 360, 2019).   

 

 

Pour tester la toxicité de certaines peintures antifouling et des revêtements type silicone, Finistère 360 a réalisé 

une étude en 2019. Les Figures 5, 6 et 7 sont quelques résultats obtenus sur différents niveaux trophiques 

(crustacés, micro-algues et larves de poissons).  

 

 

 

Figure 4 : Composition chimique des peintures antifouling (AELB, 2014). 
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Figure 5 : Observation de la mortalité chez Artémia salina (crustacé) exposé aux lixiviats de différentes solutions antifouling (Finistère 360, 2019). 

Figure 7 : Pourcentage de mortalité des larves Dicentrarchus labrax (larves de bars au bout de 3 mois) (Finistère 360, 2019). 

Figure 6 : Inhibition de la croissance de P.tricornutum (micro-algues) en présence de lixiviats des différents revêtements antifouling (Finistère 360, 2019). 
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Les résultats montrent que :  

 

V La toxicité sur les crustacés a été évaluée de faible. Ces organismes semblent donc moins sensibles aux 

molécules émises par les revêtements lors des lixiviations réalisées. 

V La toxicité générale observée sur les micro-algues est en adéquation avec le principe de fonctionnement 

même de ces peintures qui ont pour but de lutter contre la colonisation de ces micro-organismes.  

V Enfin, le dernier niveau trophique testé, les larves de poisson (larves de bars) montrent une toxicité élevée 

pour lôensemble des rev°tements. Les larves sont plus sensibles ¨ la pollution quôun individu adulte et ce 

sont ces larves qui conditionnent le maintien des générations futures (Finistères 360, 2019).  

 

Outre la toxicité même des produits antifouling sur le vivant, la libération des substances actives de ces produits 

dans le milieu a un impact sur la qualit® de lôeau. En effet, en fonction des matrices (dures, ®rodables), lôobjectif 

est une libération constante des biocides (relargage contrôlé de biocides comme le cuivre). Ces produits sont donc 

par définition délétèrent pour le milieu.   

 

 

 

 

 

 

 

Liste des produits interdits (Tableau 3) 

Un règlement européen, transposé dans le droit français, limite la mise sur le marché aux seuls produits biocides 

efficaces, pr®sentant des risques acceptables pour lôhomme et lôenvironnement. Ce r¯glement exige que lô®co-

toxicité des biocides soit évaluée et détermine leur maintien ou leur interdiction sur le marché (DDTM, 2018).  

 

Tableau 3 : Liste des produits interdits (DDTM, 2019) 

Biocides interdits Biocides en cours dõ®valuation Biocides autorisés  

Diuron 

Chlorothalonil 

TCMTB 

TBT 

Irgarol 
Thirame 

Zinc pyrithione 
 

Paillettes de cuivre, Cuivre pyrithione, 

Oxyde de cuivre, Thiocyanate de 

cuivre 

Médétomidine  

Tolyfluanide  

Dichlofluanide  

Zineb 

DCOIT 
Tralopyril  

 

 

 

A dire dôexpert, il ne reste plus que 20 % des biocides dans le restant de peinture présents sur la coque dôun 

navire au moment de refaire le revêtement. Ce qui signifie que 80 % de la matière active est relarguée avant 

les opérations de carénage, c'est-à-dire par simple immersion de la coque (dans les ports, aux mouillages et 

durant la navigation) (communication personnelle).   
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Production de macrodéchets 

 

Les activités de carénage sont susceptibles de générer des macro-déchets de différents types (Figure 8) : 

 

V Des déchets industriels spéciaux (DIS) : chiffons ou emballages souillés, solvants, particules de 

peintures, particules abrasivesé 

 

V Des macro-déchets biologiques : lors de la phase de nettoyage, les coquillages, les algues et 

autres organismes retirés de la carène au nettoyeur haute-pression emportent avec eux une couche 

de peinture et sont également considérés comme des déchets industriels spéciaux. 

 

 

 

  

Figure 8 : D®chets dangereux issus de lôactivit® de car®nage (AELB, 2015. Vague bleue carénage) 

En lôabsence de mise ¨ disposition de bacs de r®cup®ration spécifiques des déchets sur les aires ou cales de 

car®nage, ces derniers, sôils sont rejet®s en mer, peuvent avoir un impact important sur les ®cosyst¯mes 

marins. 
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Les eaux grises et les eaux noires 

V Eaux noires  

Elles sont chargées des déchets provenant des toilettes, urinoirs et WC. 

Elles s'éliminent naturellement en milieu marin et cette pollution d'origine 

organique est en réalité plus risquée pour l'homme que pour 

l'environnement, lorsqu'elle s'accumule et se concentre, par exemple en 

période estivale, dans les zones de mouillage à forte densité. Sur le plan 

sanitaire, elles peuvent favoriser le développement des bactéries et des 

virus, participant à la présence de parasites mais aussi de résidus de 

médicaments dans les eaux de baignade.  

Ces rejets proches des zones de productions conchylicoles peuvent avoir 

un impact sur la qualité sanitaire des coquillages.  

 

 

 

 

V Eaux grises  

Ce sont les eaux de lavage : celui du bateau et de son matériel (mobilier, 

vaisselles, lessives...) comme celui de ses passagers (débarbouillage, 

douches, shampooingsé). Consid®r®es comme moins polluantes que les 

noires, elles ne représentent qu'une faible part des rejets d'eaux usées, 

mais sont néanmoins les plus néfastes pour le milieu marin. Leur pollution 

est en effet d'origine chimique : les molécules contenues dans les produits 

d'entretien, de nettoyage et de toilette ont un fort impact sur 

l'environnement.  

 

 

 

V Autres eaux que lõon peut retrouver ¨ bord des navires   

Ces dernières proviennent de deux principales sources, les eaux dites « de fond de cale » et l'eau de 

refroidissement de lô®chappement du moteur. Ces deux sources dôeaux grasses contiennent des hydrocarbures 

dispersés et dissous.  

- Les eaux de fond de cale sont un mélange de solvants, de tensio-actifs et de sels métalliques (graisses 

et lubrifiants). Certaines substances sont des polluants organiques persistants qui s'accumulent dans 

l'environnement sans se d®grader. Dôautres sont des toxines aquatiques, comme les hydrocarbures 

aromatiques, les d®tergents et solvants, huiles, le cuivre, fer, mercure, é  

- Lôeau de refroidissement de lô®chappement du moteur marin diesel de plaisance contient divers sous-

produits issus de la combustion dôhydrocarbures, des compos®s organiques volatiles (COV) ou semi-

volatiles. Les polluants principaux qui se retrouvent dans lôeau de refroidissement de lô®chappement sont 

les hydrocarbures polycycliques aromatiques (HPA), le toluène et parfois des métaux.  
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Lõentretien des ouvrages portuaires 

« Lôexploitant portuaire est dans une obligation de service. Il doit mettre en ïuvre tous les moyens nécessaires 
¨ un entretien r®gulier et adapt® de lõouvrage, tout en faisant conna´tre aux usagers les ®ventuels risques 
pendant les op®rations dõentretien. Au-del¨ de cette question de service, lôexploitant portuaire a la responsabilit® 
de prot®ger ses agents, ses ressources, et lôenvironnement » (Région Bretagne, 2023).  
 
La loi autorise lôusage de produits biocides chimiques pour lôentretien de ces espaces, selon des cadres 
r®glementaires et dôemploi pr®cis®ment d®finis. Les collectivit®s et leurs concessionnaires doivent prot®ger, 
pr®server lôhomme (usagers et agents), lôenvironnement et les capacit®s dôintervention de lôexploitant portuaire 
(ressources financières, humaines, etc.). 
 
Deux produits ne sont pas autorisés et non r®f®renc®s sur la base Biocid de lôAnses : le benzalkonium (biocide 
organique de la famille des ammoniums quaternaires) et lõeau de javel. En effet, Lôeau de javel nôest pas class®e 
comme biocide dans les cat®gories de produits r®glementaires conformes ¨ lôaction dôenlever les algues sur des 
ouvrages maçonnés (TP10), elle ne fait donc pas partie non plus des algicides utilisables sur les ouvrages 
portuaires (Région, 2023).  Tr¯s irritants et allerg¯nes pour lôhomme et tr¯s toxique pour les organismes aquatiques. 
Il est fortement recommandé de ne pas laisser ce produit contaminer l'environnement.   

Pour limiter lôutilisation des biocides, le recours ¨ des techniques mixtes est possible. En effet, les techniques 

m®caniques ont montr® leur efficacit® (cf. retours dôexp®rimentation : comparaisons de techniques Proxalys 

Environnement). Il faut que les choix de techniques soient adaptés aux situations : dimensionnement des appareils, 

nature des ouvrages, refonte des pratiques/organisation des équipes pour optimiser les tâches. 

Peu dô®tudes montrent lôimpact direct de ces produits sur le vivant compte-tenu de leur faible concentration et des 

taux de dilution important. Cependant, ces produits restent interdits et ne sont pas destinés à réaliser de tels 

entretiens.   

 

 

1.4. Exemple dôoutils de communication existants 

 

Un large panel dôoutils de communication existe sur ces thématiques. En voici quelques-uns réalisés en Bretagne.  

 

Carénage 

CARENAGE « Action dôentretenir la partie immerg®e de la coque du bateaué tout en respectant lôenvironnement 

mariné », SAGE Rance-Frémur baie de Beaussais.  

« Guide des bonnes pratiques du carénage 2015, 2017 », AFB, MISEN, PNMI 

« Carénage écoresponsable : guide pratique pour nettoyer votre bateau sans polluer », groupement de 

gendarmerie départementale du Morbihan, OFB, ULAM Morbihan 

« Informations sur le carénage », AFB, MISEN 

« STOP au carénage « sauvage è et ¨ lôutilisation de produits interdits - Dossier de presse, AFB, DDTM, Agence 

des aires marines protégées.   
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CPIE Bretagne « Ecogestes Manche Atlantique Bretagne : Guide pratique à destination des [ECO] plaisanciers  
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Eaux grises et eaux noires 

« Eau la, la, côest beau la mer !!!  Les beaux gestes qui protègent. SAGE ATG, LTC, N2000, GPA, OFB 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPIE Bretagne « Ecogestes Manche Atlantique Bretagne : Guide pratique à destination des [ECO] plaisanciers 
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Entretien des ouvrages portuaires 

« Entretien des cales portuaires (algues), avec ou sans produits chimiques, pourquoi », Région Bretagne, 2023. 
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Préservation de la ressource en eau  

CPIE Bretagne « Ecogestes Manche Atlantique Bretagne : Guide pratique à destination des [ECO] plaisanciers. 
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Exemple de charte des bons gestes (SAEM Sodefi) 
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2.  État des lieux et diagnostic du territoire 

 

2.1. Etat des lieux  
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Le territoire comptabilise 9 744 places dans les ports et les zones de mouillages (ZMEL et en AOT). Ces chiffres 

ont été mises à jour à partir des données fournies par la DDTM29, le SMPPPC et suite aux entretiens auprès des 

gestionnaires portuaires en 2023 (Tableau 4).  

Les principaux « grands » ports (Figure 9) sont :  

V Audierne (5), Le Guilvinec (11) et Loctudy (13) pour le territoire du SAGE Ouest-Cornouaille. 

V Sainte-Marine (15) et Bénodet (17) pour le territoire du SAGE Odet. 

V Port-La-Forêt (22) et Concarneau (23) pour le territoire du SAGE Sud Cornouaille.  

 

 

 

 

  

Figure 9 : Capacités des ports (nombre de places). 
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2.2. Diagnostic des pratiques de carénage, de gestion des eaux grises/eaux noires et 

dôentretien des ouvrages portuaires  

Diagnostic des pratiques des plaisanciers  

 

Baptiste HAMON (en master 2, science de lôeau) a r®alis® son stage de fin dô®tude ¨ OUESCO entre mars et ao¾t 

2023. Un diagnostic des pratiques de carénage des plaisanciers a été réalisé. Les résultats sont disponibles dans 

le rapport « Diagnostic des pratiques de carénage des plaisanciers dans le cadre du Schéma de carénage et de 

gestion des eaux portuaires des SAGE Ouest Cornouaille, Odet et Sud-Cornouaille » (OUESCO, 2023)). 

 

Ce diagnostic a été réalisé sous forme de questionnaire en ligne relayés par les gestionnaires portuaires et les 

associations de plaisanciers à leurs plaisanciers. Une synthèse de ce travail est présenté dans le tableau 5.  

 

Au total,  

V 986 retours aux questionnaires ont été comptabilisés. 

V Soit 10 % du nombre total de places dans les ports. 

 

Tableau 5 : Synthèse du diagnostic des pratiques des plaisanciers. 

 SAGE Ouest-Cornouaille SAGE ODET Sage Sud-Cornouaille 

Généralités - Taille : 5-7 m 

- Age : + 15 ans 

- Majorité de petits bateaux 

à moteurs  

- Usages : pêche ou 

promenades 

- Taille : 7-15 m 

- Age : + 15 ans 

- Majorité de voiliers  

- Usages : pêche ou 

promenade 

- Taille : 5-7 m et 7-10 m 

- Age : + 15 ans 

- Autant de voiliers que de 

bateaux à moteurs  

- Usages : pêche et 

promenades, cabotage 

régates sportives 

Carénage  - Carénage : 80 % par le 

plaisancier  

- Composition peinture : 90 

% ignore 

- Nouvelles aires : 80 % 

sont favorables 

- Type : terre-plein 

- Carénage : 85 % par le 

plaisancier  

- Composition peinture : 92 

% ignore 

- Nouvelle aire : 71 % sont 

favorables 

- Type : terre-plein 

- Carénage : 65 % par le 

plaisancier  

- Composition peinture : 89 % 

ignore 

- Nouvelle aire : 80 % sont 

favorables 

- Type : terre-plein 

- Encore beaucoup de plaisanciers carènent dans leur jardin  

-  -1 % utilisent encore des substances interdites (TBT et diuron) 

EG/EN - Rejets en mer 

- Présence de pompes dans 

le port dôattache : 50 % 

ignore   

- Rejets en mer 

- Présence de pompes dans 

le port dôattache : 40 % 

ignore   

- Rejets en mer et 19 % 

utilisent les pompes 

- Présence de pompes dans 

le port dôattache : 43 % ignore 

Qualité et 

règlementation 

- Impact des eaux souillées 

sur le milieu : 82 % en ont 

connaissance 

- Connaissance de la 

règlementation : 80 %  

- Impact des eaux souillées 

sur le milieu : 76 % en ont 

connaissance 

- Connaissance de la 

règlementation : 90 % 

- Impact des eaux souillées 

sur le milieu : 73 % en ont 

connaissance 

- Connaissance de la 

règlementation : 84 % 
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Retenons quõil faut : 

 

V Améliorer la connaissance des plaisanciers (peinture, bonnes pratiques, alternatives aux antifouling 

classiques, localisation dô®quipements), 

V Inciter à utiliser les aires de carénage existantes (encore beaucoup de carénage au domicile ou 

hors sites équipés),  

V Créer de nouvelles aires de carénage sur terre-plein (peu/ pas cher ï souhait des plaisanciers). 

Pr®voir si possible un acc¯s ¨ lõaire de car®nage par une cale de mise ¨ lõeau. 
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Diagnostic auprès des gestionnaires portuaires  

 

Les rencontres des gestionnaires portuaires ont eu lieu entre les mois de mars et octobre 2023. Une synthèse 

des ouvrages disponibles et de leur entretien est présentée dans le Tableau 6.  

Tableau 6 : Equipements disponibles et entretien des ouvrages portuaires (cales, pontons) par les gestionnaires portuaires. 

Communes Personnes 
rencontrées 

Structures 
gestionnaire 
du/des port(s) 

Aire de 
carénage 

Nombre 
moyen de 
carénage 
par an 

Pompes 
EG/EN 

Entretien des 
ouvrages 
portuaires 
(cales et pontons) 

Primelin Yann Noblet 
Patrick Cozic 

Commune 
Association de 
plaisanciers  

Non / Non Mécanique 

Esquibien Alice Landais 
(/ téléphone) 

Région Non / Non Chimique 

Audierne 
Saint-
Guénolé 
Le Guilvinec 
Lesconil 
Concarneau 

Xavier 
Rasseneur 
Eve-Anne 
Anger 
Sébastien 
Caze 

SMPPPC Oui  
Audierne (terre-
plein) 
Le Guilvinec 
(pêcheurs) 

~ 50 Concarneau 
(cuve 
mobile) 

Chimique + tests 
mécaniques 

Penmarcõh Gwenaël 
Perdriel 
Audrey 
Moullec 

Commune Non / Non Chimique + 
mécanique 

Pont-LõAbb® Laure 
Lefeuvre 
Julien Duminil 

Commune Non / Non Mécanique 

Loctudy Katia Mariller 
Nicolas Le 
Berre 

Commune Oui (terre-plein) ~ 550 Non Chimique 
/mécanique 

Sainte-
Marine 

Romain Le 
Nazul 

Commune Oui (cale 
submersible) 

Entre 100-
150 

Oui (mobiles) Chimique 

Quimper Marie Dey Commune Non / Non / - projet dôune 
cale 

Bénodet Pierre Drouet Commune Oui (terre-plein) ~ 250 Oui (eaux 
noires 
uiquement) 

Mécanique + test 
chimique 

Pont-Aven Hervé Le Gac 
Sébastien 
Guennec 

Commune Non (projet de 
cr®ation dôune 
aire sur terre-
plein) 

/ Non Mécanique 

Nevez Antoine 
Gaignet 

Commune Non / Oui (fixes) - 
Port Manecôh 

Mécanique 

Trégunc Patrice Corler Commune Non / Non Chimique 

Port-La-
Forêt 

Frédéric 
Boccou 

Saem Sodefi Oui (terre-plein) 
+ travaux 

Entre 600 - 
700 

Oui (fixes) Mécanique 

Fouesnant Aurélie Le 
Page 

Commune Non / Non Chimique 

Riec-sur-
Belon 

Camille Florit 
Yann Mahé 

Commune Non (projet de 
cr®ation dôune 
aire dans le 
port du Bélon) 

/ Non Mécanique 

Clohars-
Carnoët 

Lionel Runavot Commune Non / Non Chimique 
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Moëlan-sur-
Mer 

Jean Raison Commune Oui (depuis le 
printemps 
2025) 

/ Oui (EN) + 1 
mobile - 
Bélon 

Mécanique 

 

Le carénage 

V 6 aires de carénage publiques sont disponibles sur le territoire à Audierne, Loctudy, Sainte-Marine, 

Bénodet, Port-La-Forêt et Moëlan-sur-Mer (depuis le printemps 2025).  

NB : la carte ne fait pas r®f®rence ¨ cette derni¯re aire car elle nôexistait pas encore au moment du 

diagnostic en 2023 et donc aucun car®nage nôy a ®t® r®alis®.  

Lôaire de car®nage de Sainte-Marine sera fermée à partir du 1er juillet 2027. 

V Sont réalisés en moyenne entre 100 à plus de 700 carénages par ans sur ces aires (Figure 10). En 2023, 

plus de 1 700 carénages ont été réalisés sur ces 5 aires.  

 

V Le coût moyen dôun car®nage varie suivant plusieurs crit¯res : 

- le type dôaire de car®nage (le temps pass® ¨ car®ner est plus court sur une cale de car®nage que sur un 

terre-plein).  

- la taille et le poids du bateau (plus il sera grand plus cela nécessitera de la manutention, du temps et 

des produits antifouling). 

- lôantifouling appliqu®.  

Figure 10 : Répartition des aires de carénage publiques et nombre de carénages moyen par an (année 2023). 
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Suite au diagnostic, le tableau 7 permet de recenser les différentes opérations et les coûts estimatifs de carénage 

dôun bateau. Ces chiffres sont donnés à titre informatif sur la base des échanges avec les gestionnaires.  

Tableau 7 : Coûts estimatifs d'un carénage (données issues des rencontres terrain avec les gestionnaires). 

Opérations (variants en fonction 
de la taille et du poids du 
bateau) 

Cale submersible Terre-plein 

Manutention  

(Sortie dôeau : grue, remorque, 
parklev) 

0 ú - le plaisancier se pose sur lôaire 
à marée basse 

0 ú - remorque personnelle 

De 70 ú - 350 ú et plus si 
manutention avec engins 
spécifiques (quicklev, parklevé) 

Zone technique dõacc¯s ¨ lõaire 

(Durée de stationnement) 

De 40 ú ¨ 180 ú par mar®e  De 55 ú ¨ + 600 ú 

Nettoyage  

(Lavage, nettoyage haute pression, 
électricité) 

22 ú par jeton de car®nage 

 

De 30 ú ¨ 180 ú  

Travaux 

(Réparation de la coque, application 
de lôantifouling)  

Réparation et antifouling à la charge 
du plaisancier (de 50 ú ¨ plus de 
900 ú) 

De 50 ú ¨ plus de 1 000 ú (sur devis) 

TOTAL û (estimatif) De 22 ú à plus de 900 ú De 30 ú à plus de 1 000 ú 

 

Il est donc tr¯s difficile dõestimer le co¾t moyen dõun car®nage. En effet, cela dépend de nombreux critères 

et du type dõop®rations souhait®es. Il faut compter en moyenne 300 à 500 û le co¾t dõun car®nage annuel 

pour un bateau de 6-8 m.  

Certains plaisanciers ont affirmé dépenser plus de 1 500 ú par an pour le car®nage de leur bateau. Quelques 

répondants ont affirmé être prêts à mettre 2 000 ú par an (OUESCO,2023).  

 

V Difficultés rencontrées concernant lõentretien et la gestion dõune aire de car®nage publique :  

- Nécessite une grande technicité pour entretenir les filières (cuves, filtres, traitements des eaux). Ces 

entretiens se font donc par le prestataire ou par les agents qui doivent-être formés (coûts importants, 

plusieurs centaines dôeuros par an).  

- Co¾ts dôentretien et de gestion tr¯s ®lev®s, plusieurs milliers dôeuros par an (changement des filtres, 

r®paration de casse, analyses des eaux brutes/des eaux trait®es annuellementé). 

- Une utilisation très saisonnière donc une organisation parfois difficile (nombreuses sorties en simultanées, 

nécessite du temps agent et des disponibilités).  

- Des arrêtés préfectoraux (AP) jugés trop restrictifs sur les normes de rejets des molécules interdites telles 

que le TBT (absence de trace ou 85 % de rendement). Souvent retrouvés dans les effluents traités lors 

des bilans, les aires sont donc classées non conformes.  
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La gestion des eaux grises et des eaux noires 

Peu de ports sont équipés en pompes EG/EN (Figure 11).  

Les gestionnaires constatent que lorsquôelles sont pr®sentes, les pompes ne sont pas ou peu utilis®es.  

Plusieurs raisons possibles :  

V Peu de bateaux sont équipés de cuves de récupération des eaux souillées : ils nôont tout simplement pas 

de toilettes et de douche ¨ bord ou bien parce quôils ont ®t® construits avant 2008 (il nô®tait donc pas 

obligatoire de posséder des équipements de récupération des EG/EN à bord).  

V Les embouts disponibles des pompes dans les ports sont parfois non-compatibles entre les embouts et 

les ouvertures de récupération des cuves sur les bateaux équipés (embouts non-universels).  

V Les bateaux construits avant 2008 sôétant équipés de cuves constatent de désagréables odeurs à bord 

(probl¯mes dôétanchéité ? selon lôavis de plaisanciers). 

V Un manque dôinformation de la présence de ces ouvrages dans les ports (nombreux plaisanciers ignorent 

la pr®sence dô®quipements aux ports et les procédures de vidange).   

 

V Difficultés rencontrées concernant lõutilisation des pompes EG/EN :  

- Nécessite du temps agent pour venir vidanger le bateau du plaisancier si les cuves du port sont mobiles 

Figure 11 : Répartition des pompes eaux grises-eaux noires disponibles sur le territoire. 
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- Cuves très lourdes à déplacer (il faut être deux) et difficultés à gérer ces eaux. Une convention de rejet 

au r®seau dôassainissement collectif est obligatoire.  

- Les plaisanciers qui utilisent les cuves fixes rencontres des difficult®s (probl¯mes dôembouts) 

- Peu de bateaux sont équipés de cuves de récupération sur le territoire 

- Pompes très onéreuses (~ 50 000 ú ¨ lôachat) et sôabiment tr¯s vites si elles ne sont pas utilis®es. 

 

Lõentretien des ouvrages portuaires (cales dõacc¯s, pontons) 

La pr®sence dôalgues vertes et de vase sur les cales de mises ¨ lôeau n®cessite un nettoyage r®gulier. Les 

gestionnaires portuaires procèdent à cet entretien de façon régulière chaque année. Plusieurs techniques sont 

employées :  

V Nettoyages chimiques : exemple de produits non autorisés tels que la javel et le vinaigre blanc dilués ou 

des produits autorisés comme algicides tel que le démoucert ̈  base dôéthanol et dôacide lactique. 

 

V Nettoyages mécaniques : quelques exemples comme le nettoyeur haute pression à eau de mer ou eau 

douce, le laveur de sol, le rotabuse à eau douce, le tracteur avec griffe (Figure 13).  

 

V Nettoyages mixtes. 

 

 

 

 

 

Figure 12 : Techniques mécaniques à eau chaude (à gauche Houat 500 haute pression) et porte 

outil "Rapid Mondo" avec brosse mi-dure (à droite) (Région, entretenir au naturel). 
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La Figure 13 met en évidence les différentes techniques de nettoyages de cales et pontons réalisées par les 

gestionnaires portuaires (sur la base du diagnostic de 2023).  

 

V Difficultés rencontrées concernant lõentretien des ouvrages portuaires :  

- Obligation dôentretenir les ouvrages pour la sécurité des usagers.  

- Nécessite beaucoup de temps agent. En période de haute saison, le nettoyage de certains ouvrages doit 

se faire toutes les semaines.   

- Le coût/efficacité des produits homologués. En effet, les gestionnaires ont investi dans les produits tels 

que le démoucert pour une efficacité moindre et un co¾t tr¯s ®lev® n®cessitant dôappliquer plus 

régulièrement du produit.  

- Utilisation de produit non autorisés comme la javel diluée ou le vinaigre blanc.  

- Les gestionnaires se sentent parfois démunis.  

Figure 13 : Techniques d'entretien des ouvrages portuaires (cales, pontons) réalisées par les gestionnaires.  
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Retenons que : 

 

V Aires de carénage : 6 aires de carénage publiques sont disponibles sur le territoire (Audierne, 

Loctudy, Sainte-Marine, Bénodet, Port-La-Forêt et Moëllan-sur-Mer). En 2023, dôapr¯s les donn®es 

des gestionnaires, un total dôenviron 1 700 carénages ont été réalisés sur ces aires.   

NB : La cale de carénage de Sainte-Marine sera définitivement fermée à partir du 1er juin 2027.  

 

V Cout moyen dõun car®nage : il varie en fonction de nombreux critères (taille, poids du bateau, type 

dôaire de car®nage), le co¾t moyen dôun car®nage pour un bateau de 6-8 m est de lôordre de 300 ¨ 

500 ú par an.  

 

V Gestion des eaux grises et des eaux noires : le territoire compte 4 pompes EG/EN (fixes et 

mobiles), 2 cuve/pompes eaux noires et 1 évier à eaux sales. Aucune pompe nôest disponible sur le 

territoire du SAGE Ouest-Cornouaille.  

 

V Nettoyage des ouvrages portuaires (cales et pontons) : la pr®sence dôalgues vertes incrust®es et 

de vase n®cessitent un entretien r®gulier des cales dôacc¯s et des pontons. Les gestionnaires ont 

opté pour différentes techniques : chimiques, mécaniques ou mixtes.  

 

V Difficultés rencontrées :  

 

- Aire de carénage : co¾ts dôentretien et de gestion des ouvrages très importants (gros poste de 

dépense pour les ports et faible rentabilité repr®sentant plusieurs milliers dôeuros). Normes 

environnementales inscrites dans les arrêtés préfectoraux difficilement atteignables de par la 

présence de molécules interdites présentes en entrée et en sortie des eaux de carénage (présence 

de molécules interdites dans les effluents traités).   

 
- Gestion des EG/EN : peu de ports sont équipés de pompes. Il est constaté que ces pompes ne sont 

que très peu utilisées voir pas du tout (ex : à Port-La-Forêt qui est le plus grand port du territoire, les 

pompes ne sont utilisées quôune dizaine de fois par les bateaux extérieurs et les vedettes qui 

proposent des nuits insolites).  

 
- Entretien des ouvrages portuaires : obligatoire et nécessaire, ces nettoyages demandent beaucoup 

de temps agent. Certains ports ont développé des techniques mécaniques (nettoyeur haute-pression 

à eau de mer, laveur de surface adapté). Pour dôautres, le nettoyage à base de produits chimiques 

est réalisé pour des raisons efficacité/temps. Même si lôeau de javel ou le vinaigre blanc dilu®s ne 

sont pas autorisés pour ces pratiques, ils sont toujours utilités par certains gestionnaires.  
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Diagnostic des pratiques des chantiers navals 

 

Réalisé sur la base du volontariat, il y a eu assez peu de retours favorables pour visiter et échanger avec les 

gestionnaires de chantiers navals. Au total, onze rencontres et échanges téléphoniques ont eu lieu sur la période 

dõavril ¨ octobre 2023 (Tableau 8).  

Tableau 8 : Diagnostic du carénage réalisé en chantiers navals (sur la base du volontariat).  

Chantier naval Personnes rencontrées Aire de carénage Nombre moyen de 
carénage par an 

Plastimer / Saint-Gué 
space 

M. et Mde. Furstenberger Oui (en cours de 
construction) 

/ 

Stratimer M. Conan Non ~ 100 

Loc Marine Service Philippe Seliez Non (utilisation de 
lôaire de Loctudy) 

Entre 400 et 500 

Le Corniguel Patrick Jaffré (reprise du 
chantier en 2023) 

Oui ~ 50 

Pogo Structure Laurent Oudin (échange 
téléphonique) 

Non / 

Carenco (partie Région du 
port de Concarneau) 

Olivier Goyec 

Jérôme Chailloux 

Oui (principalement 
pour les 
professionnels) 

~ 100 

CN diffusion (Concarneau 
et Bénodet) 

Sébastien Andro Oui (à Concarneau) ~ 300 

Nevez marine service Philippe Le Buzit Oui ~ 150 

Marée Haute Serge Calvez Oui ~ 185 

Aven Belon Marine David Gouyec Oui ~ 150 

Pouldu naval Jean-Pierre Jegou (échanges 
téléphoniques) 

Oui ? 

La Figure 14 récence les chantiers ayant acceptés le diagnostic. En 2023, environ 1 535 carénages ont été réalisés 

dans ces 11 chantiers navals. Outre le carénage, les chantiers navals offrent généralement dôautres 

prestations représentant la majorité de leur chiffre dôaffaires tels que :  

- Des travaux de mécanique. 

- De la construction navale. 

- De la manutention (sortie, remise à l'eau). 

- De lôhivernage.  

Plus le chantier naval propose de prestation (sortie dôeau, nettoyage de la carène, réparation si besoin et application 

de lôantifouling) plus les coûts liés au carénage seront importants pour le plaisancier surtout il a un grand bateau 

(exemple tableau 8).  

Les aires de carénage en chantier qui ont été visitées ont pour la majorité été créées à partir de 2015 lors de la 

campagne « vague bleu carénage è de lôAELB. Par manque de suivi des ouvrages, des coûts très élevés 

dôentretien et une nécessité de technicité avancé pour entretenir les ouvrages, ces aires de carénage se sont 

rapidement endommagées et ne sont pas conformes vis-à-vis des arrêtés préfectoraux.  
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V Difficultés rencontrées concernant les aires de carénage en chantier naval :  

- Malgré leurs efforts pour se doter de tels ouvrages, une aire de car®nage nôest pas rentable (coûts 

cons®quents de cr®ation, dôentretien et de suivi).  

- Un sentiment dôinjustice vis-à-vis des chantiers non équipés sur lesquels des opérations de carénage sont 

réalisées.  

- Pour la majorité des gestionnaires, les AP sont très contraignants et les seuils difficilement atteignables 

tout comme pour les gestionnaires publics.   

- Certains chantiers rencontrent des difficultés dans la gestion des déchets (présence de coquillages sur 

les carènes à gérer, évacuer).  

Retenons que : 

 

V Peu de chantier naval sont équipés dõaire de car®nage et cela représente un coût important en 

termes de gestion, dôentretien et de suivi.  

V Une injustice vis-à-vis des chantiers non équipés sur lesquels des opérations de carénage sont 

réalisées.  

V Normes environnementales inscrites dans les arrêtés préfectoraux difficilement atteignables car 

beaucoup de molécules interdites sont retrouvées en entrée et en sortie des eaux de carénage 

(présence de molécules interdites dans les effluents traités).   

Figure 14 :  Nombre moyen de carénage réalisé dans les chantiers navals ®quip®s dôaire de car®nage et visités lors du diagnostic (année 2023). 
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2.3. Synthèse des équipements disponibles et projets en cours sur le territoire 

 

Aires de carénage 

 

Ce diagnostic permet donc de mettre en évidence les aires de carénages disponibles sur le territoire quôelles soient 

publiques ou privées et les projets en cours (Figure 15).  

 

 

 

Outre les aires de carénages déjà existantes, des projets publics et privés émergent sur le territoire que ce soit 

pour la réhabilitation des filières existantes ou pour la création de nouvelles aires de carénage (Tableau 9).  

 

 

 

 

Figure 15 :  Aires de carénage en service et projets de construction sur le territoire. 
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Tableau 9 : Projets en cours et en réflexion sur le territoire (remises aux normes, création d'aire de carénage). 

Lieu Structure Personnes 

rencontrées 

Projets en cours / à venir Couts estimatifs 

Plouhinec SMPPPC Xavier Rasseneur  Réhabilitation de la filière de 

traitement de lôaire de car®nage 

de Plouhinec 

/ 

 

Penmarcõh, 

St Guénolé 

Chantier naval 

Plastimer / Saint-

Gué space 

M. et Mde. 

Furstenberger 

Création en circuit fermé, 

recyclage des eaux (destinée aux 

pêcheurs principalement mais 

acceptation des plaisanciers) 

~ 38 000 ú (plan incliné 

et dispositif de recyclage 

des eaux) 

Bénodet Commune Pierre Drouet Réhabilitation de la filière de 

traitement de lôaire de car®nage 

de Bénodet 

/  

 

Bénodet Chantier naval CN 

diffusion 

Sébastien Andro  Projet de cr®ation dôune fili¯re de 

traitement sur le chantier naval 

/ 

Port-La-

Forêt 

Saem Sodefi Frédéric Boccou Restructuration du port et création 

dôune nouvelle aire de car®nage 

en circuit fermé 

5.6 millions dôeuros 

Minaouët Chantier naval 

Marée- Haute 

Serge Calvez Projet de réhabilitation de la filière 

de traitement et de la surface de 

lôaire de car®nage (en cours 

dôinstruction dans les services de 

lôEtat) 

~ 175 000 ú HT 

Pont-Aven Communes de 

Pont-Aven, Névez 

et Riec-sur-Belon 

Hervé Le Gac 
Sébastien Guennec 

Antoine Gaignet 

Camille Florit 
Yann Mahé 

Projet intercommunale piloté par 

Pont-Aven : cr®ation dôune aire de 

carénage sur terre-plein à Pont-

Aven 

Projet en cours dô®tude 

Moëlan-sur-

Mer 

Commune Jean Raison Cr®ation dôune petite aire de 

carénage sur terre-plein du port 

du Bélon en haut de cale 

~ 213 900 ú HT 

 

 

Une réflexion entre le SMPPPC et la Région Bretagne pour la cr®ation dôune aire de car®nage d®di®e ¨ la plaisance 

au niveau de la cale du Roudouic et engagée (communication personnelle).  

 

Ces projets ont un coût conséquent. A titre dôinformation pour les créations/ réhabilitations des aires uniquement 

sans prendre en compte les co¾ts dôentretien et de fonctionnement : 

V Le projet dôaire de car®nage ¨ St Guénolé (Penmarcôh) est un projet priv® ¨ destination principalement 

des p°cheurs mais pouvant accueillir les plaisanciers. Lôaire sur terre-plein en circuit fermé pourra 

accueillir une trentaine dôunit®s (communication personnelle). 

 

V La nouvelle aire de carénage de Port-La-Forêt en circuit ferm® dôune surface de 8 000 m² peut accueillir 

une centaine de bateaux. Tous les chantiers navals du port ont lôobligation dôutiliser cette aire pour caréner 

les bateaux. Coût des travaux : 5.6 millions dôeuros (communication personnelle).  
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V La r®habilitation de lôaire de car®nage de Marée-Haute est estimée à 175 000 ú HT sans compter les 

co¾ts dôexploitation annuels (Marée Haute, 2023).  

 

V Le projet de Pont-Aven est en cours dô®tude. Le projet pr®voit lôaccueil de 4 bateaux en simultan® (pour 

des bateaux de 12 m maximum). Soit environ 60 à 120 bateaux par an (Pont-Aven et al., 2022). Le coût 

estim® est de lôordre de 500 000ú TTC. Ce co¾t est major® ¨ cause de lôimplantation de pilotis n®cessaire 

à la création dôune cale de mise ¨ lôeau (communication personnelle).  

 

V Lôaire de Moëlan-sur-Mer dôune surface de 240 mĮ permet la réalisation de 4 opérations de carénage par 

jour (pour des bateaux de 9m maximum) soit une centaine de bateaux par an. Coût : 250 000 úTTC 

(Moëlan-sur-Mer, 2023).   

Est prévue la fermeture définitive de la cale de carénage de Sainte-Marine en date du 1er juin 2027, date à 

partir de laquelle aucune activité de carénage ne sera acceptée.  

 

Pompes à eaux grises et à eaux noires 

 

Compte-tenu des usages et des enjeux locaux (parcs ostréicoles à proximité), il est préconisé dô®quiper à minima 

les ports dôAudierne et de Loctudy en pompes EG/EN fixes.  

En effet, il nôy a pas de pompes disponibles sur le territoire du SAGE Ouest-Cornouaille. Ces préconisations sont 

rappelées dans les plans dôactions du profil de vulnérabilité conchylicole de lôestuaire du Goyen (OUESCO, 2022) 

et du profil de vulnérabilité conchylicole de lôestuaire de la rivi¯re de Pont-LôAbb® (OUESCO, 2022).  

 

En ce qui concerne la fréquentation importante des Glénan, il serait judicieux de rappeler les bonnes pratiques et 

dôorienter les plaisanciers vers la c¹te pour lôutilisation des pompes disponibles à terre. Un tel équipement sur les 

Gl®nan para´t compliqu® ¨ mettre en îuvre et à gérer compte-tenu de la surfréquentation estivale.  

Compte-tenu de la zone ¨ enjeu sanitaire de lôAven Aval, des pompes ¨ eaux noires doivent-être installées dans 

les ports de Kerdruc et de Pont-Aven.  

 

 

Entretien des ouvrages portuaires 

 

A ce jour, les gestionnaires sont informés de la règlementation. Nombreux dôentre eux testent des techniques 

mécaniques mais, sur certains ouvrages, il est difficile de réaliser un nettoyage mécanique. La maçonnerie de 

certaines cales sont trop fragiles. De plus en plus de nettoyages « mixtes » sont réalisés (Figure 14).  
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3.4. Evaluation des besoins  

 

A lôissue des diagnostics il est possible de proposer des pistes dôam®lioration et de cibler les manques et les 

besoins en mati¯re dô®quipements portuaires.  

Amélioration des ouvrages existants 

 

Aire de carénage : 

Comme précédemment vu, les aires de carénages doivent-être rigoureusement entretenues et suivies pour être 

efficaces et conformes à la règlementation et ainsi respecter les normes de rejet des arrêtés préfectoraux. 

Certaines aires relativement anciennes nécessitent une amélioration de leurs systèmes de récupération et de 

traitement des effluents en lien avec lô®volution de la r®glementation. Côest pourquoi, les services de lôEtat sont en 

charge du suivi et des contrôles de ces installations.  

Le bilan de lôann®e 2023 a mis en ®vidence lô®mergence de nombreux projets de création dôaire de car®nage et/ou 

de réhabilitation des traitements (Tableau 9).  

Pour les chantiers navals non équipés dôaire de car®nage mais qui en proposent, OUESCO nôa pas r®ussi ¨ les 

rencontrer ni à avoir de retours.   

Gestion des déchets : 

La gestion des déchets est également à prendre en considération dans la pratique du carénage. En effet, de 

nombreux ports doivent sô®quiper ¨ minima de bacs de r®cup®ration spécifiques par site associé à une filière de 

traitement adaptée.  

Certains sites de stockage des déchets sont à améliorer :  

- Rendre les bacs étanches à la pluie et aux fuites de polluants. 

- Trier les déchets.  

- Installer des panneaux explicatifs.  

Une aire de carénage nécessite à minima dôavoir à proximité un espace de gestion des déchets (exemple ci-

dessous à Port-La-Forêt).  
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Identification de sites potentiels pour le d®veloppement de lôoffre en ®quipements portuaires  

 

Aire de carénage 

La Figure 16 recense toutes les aires de carénage en activités et les projets sur le territoire. Globalement, le littoral 

est relativement bien équipé et le sera davantage dans les années à venir (Tableau 9).   

 

En effet, compte tenu des coûts très importants de création dôaire de car®nage et de frais de fonctionnement 

(entretien et de suivis des ouvrages),  il est pr®f®rable dôavoir des aires de carénages dites « structurantes » sur 

les bassins de navigation (Figure 16). En effet, il vaut mieux en avoir moins mais quôelles soient fonctionnelles et 

entretenues.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 16 : Aires de carénages publiques structurantes. 
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Les coûts de fonctionnement annuels sont conséquents pour une commune cõest pourquoi, il semble plus 

judicieux et efficace dõavoir un r®seau dõaires de car®nage structurantes sur le territoire (Tableau 10).   

 

Tableau 10 : Aires de carénages structurantes par bassin de navigation. 

Lieu Structure gestionnaire Territoire de SAGE Bassin de navigation 

Plouhinec SMPPPC Ouest-Cornouaille  Baie dôAudierne 

Loctudy Commune Ouest-Cornouaille Bassin des Glénan-Odet 
Maritime 

Bénodet  Commune(s) Odet Bassin des Glénan-Odet 
Maritime 

Port-La-Forêt Saem Sodéfi Sud-Cornouaille Bassin des Glénan-Odet 
Maritime 

Concarneau (en 
réflexion) 

SMPPPC Sud-Cornouaille Bassin des Glénan-Odet 
Maritime 

Pont-Aven Intercommunal Sud-Cornouaille Cornouaille Orientale ï 
Côte des Rias 

Moëlan-sur-Mer (port 
du Bélon) 

Communal Sud-Cornouaille Cornouaille Orientale ï 
Côte des Rias 

 

 

V Sur le territoire du SAGE Ouest-Cornouaille, les aires de car®nage dôAudierne et de Loctudy sont 

structurantes. 

 

V Il est identifié sur le territoire du SAGE Odet dans lôestuaire, un manque en mati¯re de car®nage. En effet, 
les bateaux aux mouillages et en transit sont nombreux. La cale submersible de Sainte-Marine sera 
définitivement fermée. Lôaire de car®nage sur le port de Bénodet est de nouveau fonctionnelle pour la 
saison 2025 suite à des travaux de remise aux normes des traitements.  
Les bateaux pr®sents dans lôestuaire de lôOdet sont donc invit®s ¨ sa rendre dans les ports ®quip®s les 
plus proches (Loctudy ou Port-La-Forêt).  

 

V Le territoire du SAGE Sud-Cornouaille présente le plus grand nombre de bateaux et compte deux aires 

de carénage. Lôaire de Port-La-Forêt permet aux plaisanciers et aux chantiers navals de supporter un très 

grand nombre de car®nage. Lôaire du B®lon ¨ Mo±lan-sur-Mer. Des discussions sont lancées pour une 

aire inter-communale à Pont-Aven et des réflexions sur le secteur de Concarneau entre le SMPPPC et la 

région Bretagne sont en cours (Figure 17).  

 

Il est fortement recommandé aux chantiers navals non-équipés de se rendre sur les aires de carénages 

structurantes pour procéder à ces opérations ou bien de ne plus proposer la prestation de carénage aux 

plaisanciers.  
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Pompes eaux grises / eaux noires (Figure 17) 

V Il est recommand® dô®quiper ¨ minima les ports dôAudierne, Le Guilvinec et Loctudy en pompes fixes. En 

effet, le nombre important de bateaux, les usages (croisière, habitations permanentes, locations) et les 

enjeux (zones conchylicoles et de baignade) nécessitent dôavoir ces ®quipements aux ports.  

 

V Dans lôestuaire de lôOdet, une pompe mobile est disponible au port de Sainte-Marine. Elle nécessite que 
lôagent portuaire la place sur une barge et se rende avec la pompe au plus pr¯s du bateau pour vidanger 
la cuve. Très lourd, contraignant et chronophage, cette technique nôest pas viable. 
Le port de B®nodet dispose dôune pompe ¨ eaux noires très ancienne (plus de 10 ans) présentant de 
nombreuses contraintes et de la logistique (communication personnelle).  

 
Pour répondre convenablement au besoin, il serait nécessaire de pouvoir installer une pompe fixe au 
ponton sur le port de B®nodet proche de lôaire de car®nage ce qui faciliterai les vidanges des bateaux 
(accessibles à marée basse).  

 

V Compte-tenu de la zone à enjeu sanitaire (ZAES) de lôAven aval, il est recommandé plusieurs mesures 

(Tableau 11) dans des délais relativement contraints à savoir :  

 

Tableau 11 : Extrait des mesures renforcées liées au nautisme ¨ mettre en îuvre dans l'Aven aval suite ¨ la mise en place dôun ZAES (Quimperlé 

Communauté). 

 

Il semble donc obligatoire dô®quiper à minima les ports de Rosbras et de Pont-Aven en pompes à eaux grises et à 

eaux noires fixes et accessibles. Dôautant quôil y a des bateaux habit®s ¨ lôann®e dans le port de Pont-Aven qui 

utilisent leur toilette à bord. Les plaisanciers doivent obligatoirement utiliser les toilettes du port.  
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Retenons que : 

 

V Les aires de carénage et les projets en cours permettent et permettront de bien couvrir le 

territoire. Compte-tenu des coûts de création et les frais de fonctionnement, il ne semble pas de 

judicieux de proposer de nouvelles aires de car®nage mais plut¹t de sôappuyer sur des aires de 

carénage structurantes existantes (ou en projet).  

 

V En revanche, les pompes eaux grises et eaux noires sont mal réparties et sont très peu utilisées. 

Compte-tenu des enjeux locaux, il para´t n®cessaire de recommander lôinstallation de 6 nouvelles 

pompes EG/EN fixes et accessibles sur le territoire (Figure 17) et de communiquer sur 

lôemplacement, la disponibilit® et lôutilisation de ces ouvrages auprès des plaisanciers.  

 

V Pour lõentretien des cales et pontons, il existe des techniques mécaniques efficaces qui peuvent 

nécessiter plus de logistique et de temps agent mais tout aussi efficaces et moins couteuses dans le 

temps que les produits biocides. Il est pertinent dôopter pour une gestion diff®rencier des cales.  

La recherche dôoptimisation est un des fils rouges de la r®flexion : optimiser le temps allou® ¨ chaque 

t©che en recherchant tous les leviers : transporter moins dôoutils, utiliser moins dôeau, r®cup®rer lôeau 

de pluie sur place, mutualiser les investissements é 

Figure 17 : Ports fléchés pour lôinstallation de pompes à eaux grises et à eaux noires sur le territoire.  






















































































































